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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Approuvant les dispositions de la Déclaration de Manille sur le tourisme mondial 
(1980) et la Déclaration de La Haye sur le tourisme (1989), 

Souhaitant contribuer à l’expansion des relations amicales entre les peuples de la Ré-
publique fédérative du Brésil et le Gouvernement de la Fédération de Russie et à la pro-
motion d’une plus grande connaissance de la vie et du patrimoine historique et culturel 
des deux pays, et 

Comprenant que le tourisme constitue un moyen important de renforcer la compré-
hension mutuelle, d’exprimer la bonne volonté et de consolider les relations entre leurs 
peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties développent et renforcent leur coopération dans le domaine du tourisme 
sur la base de l’égalité en matière de droits et avantages mutuels, conformément au pré-
sent Accord, à la législation des deux pays et aux accords internationaux signés par les 
deux Parties.  

Article 2 

Les Parties soutiennent les activités de leurs autorités du tourisme officielles respec-
tives visant à instaurer et à développer la coopération entre les organisations brésiliennes 
et russes chargées du tourisme qui investissent dans le domaine du tourisme et mettent en 
place des entreprises conjointes fournissant des services touristiques.  

Article 3 

Les Parties s’efforceront de simplifier les procédures aux frontières, douanières et 
autres formalités liées aux échanges touristiques entre les deux pays.  

Article 4 

Les Parties encourageront l’expansion du tourisme individuel et des voyages de 
groupes organisés, y compris pour des événements sportifs, des festivals de musique, de 
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théâtre et les festivals populaires, ainsi que des expositions, des colloques et des congrès 
en rapport avec le tourisme.  

Article 5 

Les Parties encourageront et soutiendront l’échange de données statistiques et autres 
informations entre leurs autorités du tourisme respectives, y compris en ce qui concerne : 

− Les actes normatifs qui règlementent les activités de tourisme dans leurs pays 
respectifs; 

− Les actes normatifs concernant la protection et la conservation des ressources na-
turelles et culturelles qui constituent des centres d’intérêt touristiques; 

− Les ressources touristiques des pays respectifs; et 
− Les hôtels et autres logements pour les touristes ainsi que les matériels 

d’information et de publicité. 

Article 6 

Les Parties contribuent à assurer que les autorités du tourisme officielles des deux 
Parties coopèrent les unes avec les autres en ce qui concerne les professionnels de la for-
mation dans le secteur du tourisme et en matière d’échange de scientifiques, d’experts et 
de journalistes spécialisés des questions ayant trait au tourisme et aux voyages. En outre, 
les Parties facilitent les contacts entre les organisations chargées de la recherche en Répu-
blique fédérative du Brésil et en Fédération de Russie dans le domaine du tourisme, ainsi 
que les activités conjointes de ces organisations.  

Article 7 

Les Parties coordonnent la coopération entre leurs autorités du tourisme officielles 
respectives dans le cadre de l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) et d’autres or-
ganisations touristiques internationales.  

Article 8 

Les Parties adoptent des mesures visant à tenir informés leurs citoyens voyageant sur 
le territoire de l’autre Partie de la législation interne de la Partie de destination concernant 
les touristes étrangers.  

Article 9 

Les Parties encouragent leurs autorités du tourisme officielles respectives à mettre en 
place leurs offices du tourisme officiels sur le territoire national de l’autre Partie, sous ré-
serve des limitations fixées par la législation nationale.  
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Les questions relatives à la mise en place et au fonctionnement de ces bureaux de re-
présentation feront l’objet d’un accord entre les autorités du tourisme officielles des deux 
Parties et seront régies par la législation du pays hôte.  

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite par 
laquelle une Partie informe l’autre de l’accomplissement des procédures internes requises 
pour son entrée en vigueur.  

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’exécution des programmes et pro-
jets entrepris pendant que l’Accord était en vigueur, à moins que les Parties conviennent 
explicitement d’une autre disposition à cet égard.  

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une période de cinq ans et sera auto-
matiquement reconduit pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties 
n’informe l’autre par écrit, au moins six mois au préalable, de son intention de le dénon-
cer.  

FAIT à Brasilia, le 12 décembre 2001, en deux exemplaires originaux en langues 
portugaise, russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO LAFER 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
ROALD FERDINANDOVICH PISKOPPEL 

 


